
Philippe Kergonna                                                                                        Tel. :   06.63.58.45.86
1, rue de la croix rouge
29710 Plonéis
R.C.: 430 030 189

PUCES D’ETE
QUIMPER (PARC EXPO)

Samedi 28 et dimanche 29 Juillet 2012
150 exposants attendus

Entrée visiteurs 1.5 euro -  Gratuit pour les moins de 12 ans

RESERVATION ( Intérieur )         Particulier  �                          Professionnel   �
Marque du véhicule :…….………………………………………………………………………………………………………......
N° Immatriculation du véhicule : ………………………..…………………………………………………………………………..
Nom/Prénom : …………………………………………….............Téléphone : …………………………..…………......................
Adresse :……………..…………………………………………………………………………………………………………….....
Nature de la marchandise :………………………..………….............................................................................................................
N° pièce d’identité (particulier)……………………….…………………………………………………………………………......
N° registre du commerce ( professionnel ) :…………………………………….……………………………………………….......

TARIFS  D’ EXPOSITION  (TVA comprise)

Jours d’exposition :                     Samedi   �                   Dimanche    �            Les deux jours (prioritaire)   �

5 Euro/mètre linéaire (sans tables) par jour,  nombre de mètres souhaités :……..............                   Total :……………Euro 
7 Euro/mètre linéaire (avec tables) par jour,  nombre de mètres souhaités :……… …....                   Total  :…………...Euro
Veuillez nous faire parvenir le bon de réservation et le règlement à l’adresse ci-dessus.

Conditions d’inscription 
L’ organisation se réserve le droit de refuser toute candidature pouvant nuire au bon déroulement de cette foire. 

   L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, incendie, dégradation des marchandises exposées dans l’enceinte et aux abords de  
l’exposition. Il  incombe aux exposants de pourvoir  à leur assurance.
   Les emplacements sont numérotés ; il ne sera toléré aucune modification concernant leurs attributions sans accord de l’organisateur.
   Le montage des stands se fera obligatoirement le vendredi entre 17h et 21h ou le matin entre 6H00 et 8H30, et les emplacements devront être 
   libérés pour 20 heures, l’exposant s’engageant à rester jusqu’à 18 heures. 
   Les bons de réservation incomplets ou non accompagnés du règlement seront refusés.
   Les règlements seront encaissés après la manifestation. Toute inscription sera définitive et non remboursable après la date de clôture
   des   inscriptions.

L’exposant reconnaît avoir pris connaissance du règlement et déclare accepter sans réserve  :

A…………………………..Le……………………………………SIGNATURE ( obligatoire) :


